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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-133521

Département(s) de publication : 66
 Annonce n° 24-133521

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-59350

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Departemental Des Pyrenees-OrientalesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22660001300016N° National d'identification : 
PERPIGNANVille : 

66906Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

66Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ROUTE DEPARTEMENTALE 117 DEVIATION D'ESTAGEL - AMENAGEMENTS Intitulé du marché : 
PAYSAGERS

45112710Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 08/11/24 Marché n° : M2401630 Antoine Espaces Verts, 
Zi Rossignol, 47110 Sainte-Livrade-Sur-Lot Montant Ht : 138 645,22 Euros Sous-traitance : oui. Part de la 
sous-traitance Inconnue. Renseignements complémentaires : La consultation du contrat peut être 
effectuée après demande écrite auprès du correspondant indiqué, soit sur place dans les locaux du 
Département, soit par obtention de copies communicables et contre paiement le cas échéant, sous 
réserve des dispositions légales en la matière et dans le respect des secrets protégés par la loi

26/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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